
ORDRE DU JOUR 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN, 
dûment convoquée et tenue le 26 janvier 2022, à 19h30 à huis clos, au Centre 
communautaire situé au 5350, 7e Rang à Saint-Lucien. 
 
SONT PRÉSENTS:  
Monsieur Stéphane Roberge, conseiller siège   no 1 
Madame Katrine Cormier, conseillère siège no 2 
Madame Maryse Joyal,   conseillère siège no 3 
Monsieur Richard Sylvain,   conseiller siège   no 4 
Monsieur Michel Côté,   conseiller siège   no 5 
Madame Isabelle Trépanier,  conseillère siège no 6 
 
Tous formant quorum sous la présidence de Madame Maryse Collette, Mairesse. 
 
EST AUSSI PRÉSENT, Monsieur Michaël Bernier, directeur général et greffier-
trésorier. 
 
1. Mot de bienvenue 

2. Signification de convocation 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Délégation de pouvoir au nouveau directeur général et greffier-

trésorier, Monsieur Michaël Bernier   

4.1 Autorisation à signer les effets bancaires à la caisse 

Desjardins 

4.2 Délégation à la loi sur l’accès à l’information et protection 

des renseignements 

4.3 Autorisation auprès des ministères et organismes 

4.4 Autorisation pour CLICSEQUR 

4.5 Officier municipal  

4.6 Transfert de l’adhésion ADMQ 

  4.7 Délégation de pouvoir pour l’embauche des employés  

5. Embauche de Mme Linda Lalancette, responsable de la 
comptabilité 

6. Abrogation de la résolution 2021-06-140 
7. Mandat pour le contrat d’achat des chemins Domaine du Lac-

aux-Bouleaux (signataire)  
8. Autorisation d’embaucher un inspecteur en bâtiment et un 

coordonnateur aux loisirs et aux communications 
9. Bourse pour la Fondation du Cégep de Drummondville 
10. Levée de l’assemblée 

 


